(Championnats U11 M et F), téléchargeabl

L’objectif est que les enfants (ainsi que les plus grands)
sans difficulté cette e-Marque simplifier au maximum et prépare
'e-Marque V2.

Celle-ci sera effective et obligatoire a compter du 7 février 2026 (début de la 2°
phase).

Les clubs souhaitant la mettre en place
doivent contacter le Comité pour générer le code e-marque mini-basket.
Vous trouverez ci-joint le guide clubs.

Pour rappel : son utilisation sera obligatoire pour la saison 2026-2027.

SIGNATAIRE

19 janvier 2026 P. HENRY
Président du Comité



